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Commune de Plouvorn 

Commune-de-plouvorn@wanadoo.fr – www.plouvorn.com 
 

 

 
Le présent Règlement Intérieur est établi dans le respect du Code Général des Collectivités 

Territoriales régissant les conditions de fonctionnement du Conseil Municipal. 

 

 

Article 1 : Périodicité des séances du Conseil Municipal 

 

Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 

Le conseil municipal se réunit et délibère à la Mairie de la commune, salle du Conseil 

Municipal. Il peut également se réunir et délibérer dans un autre lieu situé sur le territoire de la 

commune, dès lors que ce lieu ne contrevient pas au principe de neutralité, qu'il offre les 

conditions d'accessibilité et de sécurité nécessaires et qu'il permet d'assurer la publicité des 

séances. 

 

Le maire peut réunir le conseil municipal chaque fois qu'il le juge utile. 

Il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée lui 

en est faite par le représentant de l'Etat dans le département ou par le tiers au moins des membres 

du conseil municipal en exercice. 

 

 

Article 2 : Convocation du Conseil Municipal 

 

Toute convocation est faite par le maire ou, en cas d’empêchement, par les Adjoints au Maire 

dans l’ordre du tableau du Conseil Municipal 

Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. 

Elle est transmise nominativement, de manière dématérialisée, mais peut être expédiée par 

voie postale sur demande expresse d’un élu. 

La convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion qui se tient en principe à la 

mairie, ainsi que les mentions portées à l’ordre du jour. 

La convocation est adressée trois jours francs au moins avant la réunion. 

En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire, sans pouvoir être toutefois inférieur à 

un jour franc. 

 
Règlement intérieur du Conseil Municipal 

mailto:Commune-de-plouvorn@wanadoo.fr
http://www.plouvorn.com/


2  

Article 3 : Ordre du jour du Conseil Municipal 

 

Le maire fixe l’ordre du jour du Conseil Municipal. 

L’ordre du jour est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du public. 

 

 

Article 4 : Accès aux dossiers 

 

Tout membre du Conseil Municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des 

affaires de la commune qui font l'objet d'une délibération. 

La commune assure la diffusion de l'information auprès de ses membres élus par les moyens 

matériels qu'elle juge les plus appropriés. 

 

Toute question, demande d’information complémentaire ou intervention d’un membre du 

Conseil Municipal auprès de l’administration communale, devra se faire par écrit. 

 

 

Article 5 : Questions au Conseil Municipal 

Les Conseillers Municipaux ont le droit d'exposer en fin de séance du conseil des questions 

orales portant sur des sujets d’intérêt communal. 

Elles ne donnent pas lieu à débat ni à vote, sauf demande de la majorité des Conseillers 

Municipaux présents. 

Le texte des questions est adressé par écrit au Maire 48 heures au moins avant une séance du 

Conseil Municipal, non-compris les samedis, dimanches et éventuels jours fériés. 

Lors de cette séance, l’auteur de la question orale reprend les questions posées et le Maire, 

l’Adjoint au Maire ou le Conseiller Municipal Délégué concerné y répond oralement. 

Si l’objet des questions le justifie, le Maire peut décider de les transmettre pour examen aux 

commissions concernées. 

Les questions déposées après l’expiration du délai susvisé sont traitées à la séance ultérieure la 

plus proche. 

 

Article 6 : Commissions municipales, organisation 

Le conseil municipal peut former des Commissions chargées d'étudier les questions soumises 

au Conseil soit par l'administration, soit à l'initiative d'un de ses membres. 

La composition des Commissions doit respecter le principe de la représentation proportionnelle 

pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale. 

 

Les Commissions créées sont les suivantes, spécifiques à ce mandat : 

- Finances communales 

- Personnel Communal 

- Urbanisme, aménagement, bâtiment communaux, voirie bourg, coordination interne 

- Action culturelle, vie association et citoyenne 

- Aménagement de l’espace rural, plan d’eau, matériel des services technique 

- Appel d’offres 

- Communication 

- Action sociale et solidarité 

- Affaires scolaires , enfance, jeunesse 

- Animations communales 

- Contrôle de la liste électorale 

- Commission Communale des Impôts Directs 
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Si nécessaire, le Conseil Municipal peut décider de créer une commission spéciale en vue 

d'examiner une question particulière. 

Il fixe le nombre de conseillers siégeant dans chaque Commission et désigne ceux qui y 

siègeront. 

Pour des dossiers précis, il est également possible de réunir plusieurs commissions. 

 

Les Commissions peuvent entendre des personnes qualifiées extérieures au Conseil 

Municipal. 

Sauf décision contraire du Maire, notamment en cas d’urgence, toute affaire soumise au 

Conseil Municipal doit être étudiée au préalable par une Commission. 

Les réunions de commissions ne sont pas publiques et ne donnent pas lieu à communication à 

la presse ou à un quelconque tiers, excepté les élus et les agents communaux et toute personne 

dûment assermentée. 

 

 

Article 7 : Commissions municipales, fonctionnement 

 

Les Adjoints au Maire ou Conseillers Délégués sont responsables des commissions pour 

lesquelles ils ont été nommés. Ils sont les rapporteurs des commissions lors du Conseil 

Municipal. 

La convocation, accompagnée de l’ordre du jour, est adressée à chaque membre de la 

commission par voie dématérialisée, sauf demande écrite expresse d’un élu. 

Les commissions n’ont aucun pouvoir de décision. 

Elles examinent les affaires qui leur sont soumises, émettent de simples avis ou formulent des 

propositions. 

Elles statuent à la majorité des membres présents. 

Elles élaborent un compte-rendu sur les affaires étudiées. Il est communiqué à l’ensemble des 

membres du conseil. 

En cas d'empêchement, le membre d'une commission créée n’est pas remplacé excepté pour les 

cas spécifiques telle la C.A.O. (commission d’appel d’offres) disposant de suppléants. 

 

 

Article 8 : Accès et tenue du public au Conseil Municipal 

Les séances des conseils municipaux sont publiques. 

Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. 

Il doit observer le silence durant toute la durée de la séance. 

Toutes marques d’approbation ou de désapprobation sont interdites. 

Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 

 

Sur la demande de trois membres ou du Maire, le conseil municipal peut décider, sans débat, à 

la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu'il se réunit à huis clos. 

La décision de tenir une séance à huis clos est prise par un vote du conseil municipal. Lorsqu’il 

est décidé que le conseil municipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les 

représentants de la presse doivent se retirer. 

 

Article 9 : Police de l’assemblée 

 

Le maire a seul la police de l'assemblée. 

Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre public. 

Il appartient au Maire ou à celui qui le remplace de faire observer le présent règlement. 
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Article 10 : Déroulement de la séance du Conseil Municipal 

 

Le Maire, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des élus, constate le quorum, cite les 

procurations reçues. 

Le quorum est un nombre de présence minimale hors procuration (ou « pouvoir ») parmi les 

membres d'une assemblée sans lequel une délibération au sein de celle-ci ne peut être valide, 

soit par exemple le nombre de 12 élus pour 23 élus présents. 

Un élu ne peut recevoir qu’une seule procuration. Sauf cas de maladie dûment constatée, les 

procurations ne sont pas valables pour plus de trois séances consécutives 

 Les procurations sont transmises par écrit au Maire. 

Seul l’original de la procuration, dûment renseignée et signée, est recevable. 

Le Maire fait approuver le procès-verbal de la séance précédente par un vote des élus. 

Le Maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour ; seules celles-ci peuvent faire 

l’objet d’une délibération. 

Le Maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation relative à l’ordre du jour. 

Il demande au Conseil Municipal de nommer le secrétaire de séance. 

Le Maire rend compte des décisions prises en vertu de la délégation du Conseil Municipal, 

conformément aux dispositions de l’article L.2122-23 du Code général des collectivités 

territoriales. 

Il aborde ensuite les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la convocation. 

Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par les Rapporteurs de Commission ou par le 

Maire lui-même. 

La parole est accordée par le Maire aux membres du Conseil Municipal qui la demandent. 

Lorsqu’un membre du Conseil Municipal s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble le bon 

déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui 

être retirée par le Maire. 

 

 

Article 11 : Suspension de séance du Conseil Municipal 

 

La suspension de séance est décidée par le Président de séance. Il lui revient d’en fixer la 

durée. 

 

Article 12 : Votes en séance du Conseil Municipal 

Une décision est votée à l’unanimité des membres exprimés dès lors qu’aucun vote contre n’est 

comptabilisé ; et sachant que les abstentions et votes nuls ne sont pas pris en compte. 

Le système de vote à privilégier, sauf dispositions spécifiques, est le vote à main levée. 

Il est constaté par le président et le secrétaire qui comptent le nombre de votants pour et le 

nombre de votants contre. 

Le vote a lieu au scrutin public. Il peut être voté au scrutin secret lorsqu’un tiers des membres 

présents le réclame (soit huit membres si le Conseil Municipal est complet). 

Le Conseil Municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 

nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 

expressément ce mode de scrutin. 

 

 

Article 13 : Clôture de toute discussion en séance du Conseil Municipal 

Il appartient au président de séance seul de mettre fin aux débats. 
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Article 14 : Procès-verbal 

Le procès-verbal du Conseil Municipal est soumis au vote pour approbation aux membres du 

Conseil Municipal, lors de la séance suivante. 

A suivre, dans un délai légal, il est publié sur le site internet de la commune. 

 

Article 15 : Bulletin d’information générale 

 

Le bulletin communal est un bulletin d’information générale sur la commune et non un bulletin 

de propagande. 

Sur le bulletin d’information communal, un espace est réservé à l'expression des conseillers 

élus sur une liste autre que celle ayant obtenu le plus de voix lors du dernier renouvellement du 

conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la majorité municipale. 

Quant à la présentation du bulletin communal (environ 10 parutions/an) nommé « Plouvorn 

Infos », la répartition de l’espace d’expression réservé aux conseillers n’appartenant pas à la 

majorité ne pourra en aucun cas dépasser un seizième de l’ensemble de celui-ci. 

La liste majoritaire pourra, si elle le juge utile, utiliser son droit d’expression. 

La remise des éléments à paraître doit parvenir pour le dix du mois en Mairie et sera transmise 

pour lecture au responsable de la commission concernée, ainsi qu’au Maire. 

En cas d’événement programmé qui se tient avant l’expédition à l’imprimeur, il sera possible 

de l’intégrer dans le bulletin, à condition d’avoir informé au préalable le service administratif 

de la Mairie. 

 

Le Maire se réserve le droit de modifier ou de supprimer un texte qui méconnaitrait les 

dispositions de la loi sur la liberté de la presse du 29 juillet 1881 (contenu diffamatoire, 

injurieux, outrageant, portant atteinte à l’honneur et à la considération d’une personne, de 

nature à engager la responsabilité pénale du Maire, …) 

 

 

Article 16 : Modification du règlement 

 

Le présent règlement peut faire l’objet de modifications à la demande et sur proposition de la 

majorité des membres en exercice de l’assemblée communale. 

 

Article 17 : Application du règlement 

Le présent règlement est applicable au Conseil Municipal de Plouvorn à compter de son 

adoption, le lundi 4 mai 2026.  


































